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 Résumé 
 La présente note donne des renseignements sur la prolongation d’un an du 
programme de pays pour l’Afghanistan et la prolongation de deux ans du programme 
de pays pour le Pakistan. 

 Conformément aux procédures établies, la Directrice exécutive approuve la 
première prolongation d’un an des programmes de pays, les demandes pour une 
deuxième prolongation, ou pour une prolongation de deux ans, devant être soumises 
au Conseil d’administration pour approbation. 

 Le Conseil d’administration souhaitera peut-être prendre note de la 
prolongation d’un an du programme de pays pour l’Afghanistan, telle qu’elle est 
présentée dans le tableau 1 ci-joint, et approuver la prolongation de deux ans du 
programme de pays pour le Pakistan, telle qu’elle est présentée dans le tableau 2 ci-
joint. 
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Tableau 1 
Prolongations des programmes de pays approuvées par la Directrice exécutive 
 
 

Motifs et explications 

Pays 

Période sur 
laquelle portait 
le programme 
à l’origine 

Période de la 
prolongation 
proposée 

Harmonisation à l’échelle du système 
des Nations Unies Évolution politique du pays 

Mise en œuvre  
et/ou autres questions 

Afghanistan 2006-2008 2009 La stratégie nationale de 
développement de 
l’Afghanistan commencera à 
être élaborée en mars 2008. 
Par conséquent, l’Équipe de 
pays des Nations Unies a 
recommandé que 
l’élaboration du Plan-cadre 
des Nations Unies pour l’aide 
au développement soit 
entreprise en 2008, après la 
finalisation de la stratégie de 
développement nationale. 

L’élaboration de la stratégie de 
développement nationale de l’Afghanistan 
est un processus qui est mené par le 
Gouvernement. Elle est soutenue par la 
communauté internationale, sous les 
auspices du Conseil commun de 
coordination et de suivi, coprésidé par le 
Gouvernement et par la Mission 
d’assistance des Nations Unies en 
Afghanistan (MANUA). La participation 
de l’Équipe de pays des Nations Unies au 
processus d’analyse au niveau national 
permettra : a) d’amorcer un dialogue avec 
le Gouvernement et les partenaires 
internationaux de nature à cerner les 
tendances et disparités cruciales; 
b) d’inciter les parties intéressées à 
s’associer aux consultations concernant la 
stratégie transitoire de développement 
national de l’Afghanistan dans les 
34 provinces de ce pays; c) d’engager des 
discussions sur le développement des 
capacités; et d) de procéder à une analyse 
qualitative sur les questions de 
développement entre le Gouvernement, 
les Nations Unies et la communauté 
internationale. 

L’actuel programme de 
pays offre un cadre 
adéquat pour 
l’exécution de tous les 
projets bénéficiant d’un 
appui du FNUAP en 
Afghanistan. 
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Tableau 2 
Prolongations des programmes de pays du FNUAP pour lesquelles l’approbation 
du Conseil d’administration est sollicitée 
 
 

Motifs et explications 

Pays 

Période sur 
laquelle portait 
le programme 
à l’origine 

Période de la 
prolongation 
proposée 

Harmonisation à l’échelle du système 
des Nations Unies Évolution politique du pays 

Mise en œuvre 
et/ou autres questions 

Pakistan 2004-2008 2009-2010 Les organismes du Comité exécutif 
du Groupe des Nations Unies pour 
le développement au Pakistan 
demandent une prolongation de deux 
ans de leurs programmes de pays de 
manière à aligner ces programmes 
sur le cycle de planification 
nationale, lequel couvre la période 
2005-2010. Les institutions du 
système des Nations Unies au 
Pakistan sont également convenues 
de prolonger la durée d’effet du 
Plan-cadre des Nations Unies pour 
l’aide au développement afin qu’il y 
ait correspondance avec le 
programme « Unis dans l’action », 
au titre duquel le Pakistan a été 
retenu comme pays pilote. 

Le Gouvernement a accepté la 
prolongation de la durée du Plan-
cadre des Nations Unies pour 
l’aide au développement afin 
d’en assurer l’alignement sur le 
cycle national de planification du 
développement. En raison des 
récents événements politiques, il 
a été plus difficile de parvenir 
aux résultats attendus dans les 
délais initialement prévus par le 
Plan-cadre et le programme de 
pays (2004-2008). 

Le programme de pays 
pour le Pakistan 
bénéficiant de l’appui du 
FNUAP tiendra compte 
de l’aggravation des 
préoccupations touchant 
à la sécurité et du surcroît 
de besoins généré par les 
catastrophes naturelles et 
leurs répercussions. Il 
sera ainsi possible 
d’atteindre les résultats 
escomptés sans contrainte 
et d’assurer le suivi du 
programme. 

 
 
 
 
 


